
 

 

BALAKI 
 

CHARTE  (version Française) 
 Affichée dans le lieu BALAKI, dans les 2 langues, et dans les lieux occupés par chaque partie 
prenante 
La charte est signée par chaque organisation partie prenante. 
 

Préambule 

 
Le trinquet BALAKI a été racheté par la mairie d’Itxassou en 2021. Nécessitant d’importants 
travaux de réhabilitation et mise aux normes, la municipalité a saisi l’occasion pour 
réorienter une partie de la surface (750 m² au total) vers un projet ne reposant plus 
uniquement sur la pratique de la pelote mais également sur d’autres activités au bénéfice 
des habitants du village et des territoires alentours. 
  
Il s’agissait donc pour la commune, en lien avec un certain nombre de partenaires locaux 
(associations de villageois principalement) de s’engager dans une réflexion globale intégrant 
à la fois des activités sportives  (pelote,  escalade)  et  des  services  à  la  population  
(restauration-bar  et  un  espace  multi-activités) contribuant à consolider les liens humains 
et la solidarité dans le village.   
  
Ainsi, le souhait de la municipalité est de mettre en place un lieu :   
-  où la  pratique sportive est encouragée (pelote, escalade) 
-  ouvert et accessible aux habitants ; créateur de liens sociaux et intergénérationnels   
- initiateur de pratiques durables et circulaires autour d’enjeux regroupant à la fois des 
notions de consommation responsable, de respect de l’environnement, d’économie de la 
coopération et de la collaboration. 
- où l’usage de l’euskara est prioritaire dans la communication entre les personnes et 
l’animation du lieu. 
 
 



 

 

 

Article 1er – OBJET DE LA CHARTE 

 
La présente charte a pour objet de définir et d'organiser les relations entre des acteurs du 

projet collectif BALAKI, à savoir : 

- l’association ARROKA, 

- l’association ITSASUARRAK Pelote Basque, 

- l’association BALAKIDE, 

- la ou les personne(s) destinée(s) à gérer l’espace « bar – petite restauration », 

et la commune d’Itxassou, propriétaire des locaux et également actrice du projet. 

 
Tous ces acteurs du projet constituent un ensemble dénommé « les parties prenantes ». 
 

Article 2 – L’ETHIQUE ET LES VALEURS PARTAGEES DU COLLECTIF 
BALAKI 

 
Le collectif des acteurs porteurs du projet ainsi que la mairie d’Itxassou ont défini un cadre 

de valeurs partagées, qui fondent le projet et qu’ils s’engagent à respecter et à faire vivre. 

 

Ce cadre de valeurs s’articule autour des notions et principes exposés ci-après  : 

 

1. BALAKI est à la fois un lieu sportif et un carrefour social pour les villageois.e.s, 

intergénérationnel et qui se veut accessible. Dans ce lieu, la pratique de l’euskara sera mise 

en avant et encouragée. 

 

2. Dans ce lieu, les activités et les relations interpersonnelles sont basées sur le respect (des 

personnes et des équipements), la bienveillance, l’entraide, la solidarité, la sobriété (éviter le 

gaspillage), la valorisation de l’économie locale. 

 

3. Ces activités sont menées dans un souci de favoriser l’expression individuelle de chacun.e 

et l’expression collective des parties prenantes. 

 

4. Les différents acteurs du projet, qui animent les activités du lieu, sont soucieux de 

transmettre leurs savoir-faire et, d’une manière générale, le plaisir de la pratique physique, le 

respect de la nature et de la montagne en particulier. 

 

 



 

 

 

Article 3 - OBJECTIFS DE BALAKI 

 
Au-delà des valeurs exprimées, les objectifs concrets des parties prenantes du projet BALAKI, 

sont : 

1. Amener de la vie au centre du village et inviter tous les itsasuar à venir dans ce lieu, 

pour s’y croiser et partager des connaissances , des savoirs-faire et des savoirs-être 

autour d’activités variées. 

2. Animer ce lieu partagé, afin que tous les itsasuar s’y sentent « comme chez eux ». 

3. Permettre aux différents publics (adhérents, usagers…) des associations membres, 

ainsi qu’aux enfants des 3 écoles, de se rencontrer. 

4. Faire vivre l’âme euskaldun du lieu. 

5. Promouvoir la pratique de la pelote pour tous.tes. 

6. Promouvoir les activités de montagne dans le respect de l’environnement. 

7. Proposer de nouvelles activités sportives mixtes. Permettre aux filles/femmes de 

prendre toute leur part dans la pratique des activités sportives proposées (pelote, 

escalade, montagne...) 

 
 

 Article 4 - Les ACTIVITES DE BALAKI 

 
Pour atteindre ces objectifs plusieurs activités sont proposées : 

1)  Des activités sportives diverses et accessibles à tous les publics : pelote, escalade, 

montagne. 

2) Des animations socio-culturelles, des activités citoyennes diverses, ouvertes à tous.tes les 

citoyen.ne.s d’Itxassou. 

3) Une activité indépendante de « Bar – Petite restauration » installée au coeur du projet et 

accessible à tous les publics. 

 
 



 

 

 

Article 5 – PRESENTATION DU COLLECTIF BALAKI : 

 
Le collectif BALAKI est composé de plusieurs « parties prenantes » : 
1. La commune d’Itxassou, propriétaire des lieux et garante : 

- de la bonne application de la charte 
- de la dynamique collective du lieu entre les différents partenaires 
- du respect des lieux 

 
2. L’Association Itsasuarrak section Pelote Basque : elle gère la pratique de la pelote dans son 
ensemble, notamment l’école de pelote, les différentes compétitions ; et elle se donne pour 
objectif de rapatrier toutes les sections féminines au village, grâce à ce lieu. 
 

3. L’association Arroka : elle a pour objet la pratique et la promotion des activités de la 
montagne et de l’escalade dans le respect du développement durable ; la formation de ses 
adhérent.e.s à la pratique d’activités à caractère sportif, éducatif et rééducatif. 
 
4. L’Association Balakide : collectif de citoyen.ne.s d’Itxassou, qui a pour objet de créer du 
lien entre habitant.e.s d’Itxassou, à travers différentes animations. 
 
5. La/Le responsable espace « bar – petite restauration » qui aura été choisi.e par la mairie 
pour gérer l’espace « bar-petite restauration ». 
 
 
 

Article 6 – CONVENTIONS 

Chaque membre du collectif Balaki conventionne avec la commune d’Itxassou, ladite 
convention est un préalable indispensable à l’occupation des lieux BALAKI . 
 
 
Fait, en 5 exemplaires, à Itxassou, le : 

signatures 
 

Pour la 
Commune 
d’Itxassou 

Pour l’association 
ITSASUARRAK 

(Pelote) 

Pour l’association 
ARROKA 

Pour l’association 
BALAKIDE 

Pour l’espace Bar 
– Petite 

restauration 
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